LES DELIBERATIONS

Le conseil municipal se reunit généralement tous les deux mois, il se concerte
sur la gestion de la commune et adopte des délibérations. Le conseil se réunit

genéeralement tous les deux mois. Les seances sont ouvertes au public.

VIS

L2222

Villes et Villages Fleuris
LE LABEL NATIONAL DE LA QUALITE DE VIE

VILLE DE MILLAU

17 avenue de la République
12100 Millau
05 65 59 50 00
Quvert du lundi au vendredi de
8h & 12h et de 13h30 & 17h30

https://www.millau.fr/ma-mairie/conseil-municipal/les-deliberations?
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